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Le projet – qui a vu le jour sur
proposition de Nanno Bolt, 

conseiller municipal et docteur-ingé-
nieur en retraite dans les énergies re-
nouvelables – a été approuvé lors 
d’une délibération du conseil muni-
cipal en juin 2014.
La municipalité a confié la maîtrise
d’œuvre à l’entreprise VSB énergies
nouvelles, spécialisée dans le déve-
loppement des énergies renouvela-
bles. Après le lancement des premiè-
res études de faisabilité et après avoir
reçu les autorisations des services de
l’aviation, de la Direction régionale
des affaires culturelles (DRAC) et
des services d’État de la santé notam-
ment, ce projet entre maintenant
dans les phases des études environ-
nementales et sera suivi des deman-
des administratives et de l’enquête
publique.
La réunion d’information a permis
aux habitants de rencontrer quatre
responsables de VSB qui leur ont 
présenté la zone d’étude et les grands
axes du projet ; l’occasion d’apporter
précisément des réponses aux nom-
breuses interrogations émises par les

personnes présentes, comme l’im-
pact sur la flore et la faune, le paysage
et le patrimoine, l’environnement au
quotidien des riverains et, naturelle-
ment, sur les conséquences acousti-
ques et sur l’immobilier.

Des données qui restent 
à collecter
Amandine Kim Lan, responsable de
la coordination du projet, pour l’en-
treprise VSB, a affirmé que « l’im-
plantation d’un parc éolien en Fran-
ce est soumise à la réglementation la
plus stricte d’Europe. Les étapes de
ce projet vont se concrétiser par l’ins-
tallation en mars prochain d’un mât
de mesure de 86 mètres de hauteur
sur le site du domaine forestier de la
commune qui va permettre d’enre-
gistrer très finement les données né-
cessaires à l’évaluation du projet,
comme la direction et vitesse du 
vent, la pluviométrie, l’enregistre-
ment de la faune sur une période de

12 à 24 mois. Ce n’est que dans un
deuxième temps que l’implantation
de cinq éoliennes sera définie dans
les zones les plus propices pour une
mise en service envisagée en 2018 ».

Des revenus annuels attendus 
par la municipalité
Le maire du village, Daniel Truchot,
y voit aussi un avantage important
pour la commune : « Au constat de
la chute des diverses dotations pour
les collectivités locales, si ce projet
de parc éolien voit le jour, les revenus
annuels apportés seront les bienve-
nus pour nos budgets. Ainsi, nous ne
serons pas dans l’obligation d’aug-
menter les impôts communaux ».

Thierry Manuel (CLP)

INFO Pour toute information, contacter 
la mairie de Thury lors des permanences, 
les mardis de 15 h 30 à 19 heures, 
ainsi que les jeudis et les samedis 
de 9 heures à midi. Tél. 03.80.20.20.92. 

T H U R Y E N V IRON N E M E N T

Le projet éolien se dessine peu à peu
Afin d’informer les habitants 
de la commune et de celles envi-
ronnantes concernant le projet 
de création d’un parc éolien sur 
le territoire de Thury, une premiè-
re réunion vient d’être organisée.

nCinq éoliennes pourraient s’ajouter
à celles déjà implantées dans le sud 
du Pays beaunois. Photo T. M.

nLa première réunion d’information a apporté des réponses aux interrogations des habitants. Photo Thierry MANUEL

} Un mât de mesure 
de 86 mètres de hauteur 
sera installé en mars […]. 
L’implantation de cinq 
éoliennes est envisagée 
pour 2018. ~

Amandine Kim Lan, coordinatrice

En prévision de la prochai-
ne ouverture de la pêche
aux plans d’eau de Monta-
gny-lès-Beaune, la société
de pêche locale, la Gaule
de Montagny, a procédé à
deux lâchers de truites.

Avec les directives du pré-
sident Sébastien Beuchot-
te, ce sont 300 kg de truites
arc-en-ciel qui ont été dé-
versées, avec 200 kg dans

le grand lac et 100 kg dans
le petit étang.
Ces poissons, qui provien-
nent de la pisciculture
Moulin Mutin aux Dom-
bes, devraient satisfaire les
sociétaires qui ne manque-
ront pas l’ouverture prévue
ce samedi, à partir de
7 h 30. Chacun aura droit
à sortir huit truites de
l’eau.
Sébastien Beuchotte pré-
vient que des contrôles se-
ront effectués autour des
lacs avant l’ouverture afin
de prévenir tout acte de
braconnage.

MONTAGNY-LÈS -BE AUNE  PÊCHE

Ils se préparent pour l’ouverture de samedi

nTrois cents kilos de truites arc-en-ciel
ont été déversées. Photo Jean-Pierre LEY

Des contrôles seront 
réalisés afin de lutter
contre le braconnage
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